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Dans ce troisième numéro de la revue juridique nous mettrons la lumière 

su  u  sujet d’u e i po ta e apitale et qui commence à prendre de 

l’a pleu  à l’ helle du te is o dial. 

 Notre sujet concerne les « paris sportifs » et les conséquences de la 

fraude des rencontres sur le sport- tennis professionnel et de haut niveau. 

 

    

   Un pari sportif consiste à miser de l'argent sur un évènement (ex : défaite-victoire), lors d'une 

rencontre sportive. Il existe de nombreux types de paris, dont les plus simples consistent à parier sur 

la victoire d'une équipe ou d’u  joueu  p is. Cha ue pa i a u e ôte et 'est elle ui pe et de 
connaître à l'avance, en fonction de la somme misée, le montant gagné si l'évènement se produit. 

   Les paris sportifs, sont en forte augmentation depuis l'émergence d'internet il y a une quinzaine 

d'années, ils peuvent constituer, s'ils ne sont pas surveillés et régulés, un véritable danger pour le 

tennis et le sport en général. Les opérateurs sont désormais accessibles partout dans le monde et ont 

développé une offre très attractive et quasiment illimitée en matière de paris. L'appât du gain, tant 

pour les joueurs que pour les opérateurs, peut mener à des tentatives de manipulations ou trucages 

de rencontres, mettant évidemment en danger l'intégrité sportive.  

   Le tennis étant un sport individuel ; il offre notamment la possibilité de tenter de truquer des 

rencontres en n'ayant qu'une seule personne à convaincre. 

   Aux côtés de la Tennis Integrity Unit (TIU), la Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMT), 

accorde une importance particulière à ce sujet et collabore avec les instances du tennis mondial dans 

la lutte contre la fraude et les matchs truqués. 

 

   La Tennis Integrity Unit (TIU), dans une initiative conjointe de l’ATP, de la WTA, de l’ITF et des 
tournois du Grand Chelem, édicte dans son code anti-corruption que: 

•    Pou  tous les joueu s ATP, WTA, ITF et G a d Chele s, pe so es de l’e tou age oa h, ki , 
a age , e e de la fa ille, i vit , pa te ai e d’affai es, … , et le staff des tou ois di e tio  du 

tournoi, officiels, Arbitres, pe so el, volo tai es, o t a ta ts, … et e les pe so es 
a dit es  …  

•    Sur tous les matches de tennis professionnels ou toute autre compétition de tennis reconnue par 

l’ATP, la WTA, l’ITF ou les G a d Chele s…  

 

Il est interdit de:  

1.    Pa ie  de l’a ge t di e te e t ou i di e te e t ou d’essa e  de pa ie  su  le sultat ou tout 
autre aspect des matches de tennis.  

2.    Falsifie  ou d’essa e  de falsifie  le sultat ou tout autre aspect des matches.  

3.    I ite  di e te e t ou i di e te e t u  joueu  pou  u’il e do e pas le eilleu  de lui-même 

lo s de ses at hes ou e evoi , essa e  d’o te i , do e  ou p opose  de l’a ge t, u  ava tage ou 
une contre-prestation. 

LA REVUE  

JURIDIQUE 



                                                  N° 03 / 2018 

4.    Re evoi , essa e  d’o te i , do e  ou p opose  de l’a ge t, u  ava tage ou u e o t e-

prestation, directement ou indirectement, en fournissant des informations privilégiées (connaissance 

anticipée). 

5.    Do e  ou p opose  de l’a ge t, u  avantage ou une contre-prestation, directement ou 

i di e te e t, à ’i po te uel olla o ateu  d’u  tou oi, e  ha ge d’u e i fo atio  ou de tout 
avantage lié au tournoi. 

6.    D’a epte  ou d’essa e  d’o te i  de l’a ge t, u  ava tage ou u e o t e-prestation, 

directement ou indirectement, en arrangeant une accréditation sur les tournois cités en vue de 

commettre (ou de faciliter) des faits punissables liés à ce code anti-corruption. 

7.    D’i ite  di e te e t ou i di e te e t d’aut es pe so es à pa ier sur ces matches de tennis ou 

le fa ilite  pa  e e ple, olla o e  ave  ou fai e la pu li it  d’u e so i t  de pa is a tive da s le 
tennis).  

8.    De t availle  pou  u e so i t  a tive da s les pa is da s le o de du te is ou d’  t e li  d’u e 
autre manière.  

 

   En outre, il est obligatoire pour tous les joueurs ATP, WTA, ITF ou de Grands Chelems, ainsi que le 

staff des tournois, d’i fo e  la (TIU) le plus rapidement possible de toute connaissance ou suspicion 

de délit dans ce domaine.  

 

   S’a ste ir de rapporter ou ne pas vouloir collaborer à une enquête dans ce domaine équivaut à un 

fait punissable vis-à-vis de ce code anti-corruption. Les sanctions de la (TIU) vo t jus u’à la 
suspension à vie de toute compétition internationale et/ou une amende alla t jus u’à 250.000$.  

 

UN DANGER POUR LE SPORT ET POUR VOUS ! 

   La Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMT), organise en plus du grand prix Hassan II et du 

trophée Lala Meriem, plusieurs tournois internationaux dans lesquelles des joueuses et des joueurs 

a o ai s so t e gag e s. Il est do  essai e pou  es de ie s d’ t e vigila ts pa  appo t à 
d’ ve tuels a atteu s ui pou aie t leu  p opose  de éder un match e  o t epa tie d’u e so e 
d’a ge t. Cela semble peut- t e de l’a ge t fa ile e t gagné, mais les suspensions et les amendes ne 

sont pas tendres et cela peut sig ifie  la fi  d’u e carrière. La même vigilance doit être observée lors 

des tou ois ui se d oule t à l’ t a ge . 
 

   Cette vigilance doit être aussi observée par les arbitres de chaises qui officient les matchs 

internationaux. En effet, plusieu s a it es o t t  suspe dus à vie pa  l’ITF et d’aut es fo t l’o jet 
d’i vestigatio s suite à des a usatio s de o uptio . 

   Il est donc nécessaire face à toute tentative de corruptio  de la pa t d’u e tie e pe so e d’avise  
immédiatement la Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMT , et l’u  des offi iels du tou oi 
afin de pouvoi  p e d e les esu es essai es ui s’i pose t. 

 

 

 


